
 
 
 

CONFÉRENCE NATIONALE DU COUNCIL OF STATE GOVERNMENTS 
 

Fiche synthèse 
 
ACTIVITÉ - Activité de la Délégation de l'Assemblée nationale pour les 

relations avec les États-Unis (DANREU) 
 - Kansas City (Missouri) 
 - 19 au 22 septembre 2013 
 
PARTICIPANTS - M. François Ouimet, vice-président de l’Assemblée nationale 

du Québec (ANQ), membre du Comité exécutif du Council of 
State Governments (CSG) et membre de la Commission des 
relations internationales du CSG 

 - M. Alain Therrien, député de Sanguinet et membre de la 
Commission des relations internationales du CSG 

 - M. Olivier Lemieux Périnet, secrétaire administratif de 
la DANREU. 

 
CONTEXTE - Le CSG est un forum national non partisan dédié à l’échange 

d’idées et de pratiques législatives afin d’aider les États à définir 
leurs politiques publiques et à obtenir une meilleure 
représentation de leurs intérêts auprès des instances fédérales. 
Le CSG est au service des branches législative, exécutive et 
judiciaire des États et territoires américains.  

 - L’ANQ est un partenaire international du CSG depuis 1995. 
L’Assemblée législative de l’Ontario et le gouvernement de 
l’Alberta se sont également joints à l’organisation dans les 
années subséquentes. 

 - L'ANQ siège au sein des principales instances de gouvernance 
du CSG et deux de ses représentants sont membres de la 
Commission des relations internationales. 

 - La Conférence nationale du CSG a lieu une fois l’an et regroupe 
des participants de tous les États. 

   
THÈMES - State/Provincial Coordination on Federal Trade Negotiations 
 - Mandatory Country of Origin Labeling (mCOOL) 
 - New International Trade Crossing Update 
 - Postsecondary Education for the 21st Century 
 - Transportation Funding & Perfomance in the Map-21 Era 
 - Policies to Achieve Safer Schools 
 - The Evolving State-Federal Health Care Relationship 
 - Economic Prosperity After the Recession 
 - State Approaches to Obesity Reduction. 
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OBJECTIFS ET ENJEUX - Participer activement aux travaux des instances de 
gouvernance et de la Commission dont l’ANQ est membre.  

 - Maintenir le leadership de l’ANQ au sein du CSG et contribuer 
au renforcement de cette institution, notamment en suivant 
attentivement les travaux des instances décisionnelles de 
l’organisation (Comité exécutif, Leadership Council). 

 - Faire connaître la situation politique et institutionnelle du 
Québec depuis la dernière Conférence nationale du CSG 
(décembre 2012) et s’enquérir de la situation politique 
prévalant aux États-Unis. 

 - Participer aux travaux de la Commission des relations 
internationales portant sur le rôle des États fédérés dans les 
négociations commerciales internationales, notamment celles 
concernant le partenariat transpacifique (thème suggéré par 
l’ANQ lors de la précédente réunion de la Commission), ainsi 
que sur le différend entre le Canada et les États-Unis 
concernant certaines prescriptions en matière d’étiquetage 
indiquant le pays d’origine. 

 - Consolider les liens avec les parlementaires américains et les 
assemblées législatives des États, contribuant ainsi au 
rayonnement de l’ANQ aux États-Unis. 

   
COMMENTAIRES/CONCLUSIONS - Les membres de la délégation québécoise ont pris part aux 

travaux et aux diverses rencontres tenues dans le cadre de 
l’Assemblée annuelle. Ils ont assisté à des conférences de 
haut niveau, notamment sur l’exercice du leadership politique, 
sur l’analyse statistique et l’anticipation des résultats 
électoraux ainsi que sur les relations entre l’État fédéral et les 
États fédérés au Canada et aux États-Unis.  

 - Les représentants de l’ANQ ont activement pris part à la 
réunion de la Commission des relations internationales du 
CSG, dont ils sont membres en bonne et due forme. Comme 
suggéré par la délégation québécoise lors de la précédente 
Assemblée annuelle, les travaux ont notamment porté sur le 
rôle des États fédérés dans les négociations commerciales 
internationales. À cet égard, le délégué du Québec à Chicago, 
présent pour l’occasion, a, à la demande des parlementaires 
québécois, livré une présentation sur la perspective 
québécoise en matière de négociations commerciales. La 
Commission a également adopté des résolutions portant sur 
les prescriptions en matière d’étiquetage indiquant le pays 
d’origine (mCOOL) et sur le projet de construction d’un 
nouveau pont entre Windsor, Ontario et Détroit, Michigan 
(New International Trade Crossing). 
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COMMENTAIRES/CONCLUSIONS 
(SUITE) 

- Les membres de la délégation québécoise ont assisté aux 
travaux du Comité exécutif, où elle dispose d’un siège en 
tant que membre international affilié. Ils ont ainsi pu 
prendre acte des rapports du président du CSG, du 
Leadership Council, du directeur exécutif du CSG et de 
l’ensemble des commissions permanentes de 
l’organisation. Le Comité exécutif a, par ailleurs, entériné 
les deux résolutions adoptées par la Commission des 
relations internationales. 

 
COÛT  - Per diem et autres frais 4 005,55 $ 
 - Transport  3 213,80 $ 
    
  Total 7 219,35 $ 
 
 
 


